
ARTICLE 1 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Zone soumise à un risque inondation par ruissellement 

 

- construction autorisée, sous réserve que la base des ouvertures soit surélevée de 0m50 par 
rapport au terrain naturel ou soit protégée d’une lame d’eau de 0m50 de hauteur par un 
ouvrage déflecteur 

- camping caravane autorisé si mise hors d’eau 
 
1. Sont admis les aménagements et exploitations temporaires sous le niveau de référence à condition 
que toutes les dispositions techniques soient prises pour que ces installations soient démontées et 
évacuées en temps voulu en cas de ruissellement. 
 
2. Prescriptions à respecter pour les projets admis : 

- les hangars agricoles ouverts seront réalisés sans remblaiement. 

- modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² : surélévation des 
équipements et matériels vulnérables au-dessus du niveau de référence  (+ 0m50 par rapport 
au terrain naturel) 

- constructions autres que hangars agricoles ouverts et que modifications de bâtiments 
existants et extensions de moins de 20 m² : surélévation du premier niveau de référence. 

 
Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles, c’est le règlement du 
lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le remblaiement et la 
construction. 

- les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts doivent avoir leur base 
au-dessus du niveau de référence. 

- les clôtures, cultures, plantations et espaces verts et de jeux s’effectueront sans 
remblaiement. 

 
Les constructions sont autorisées sous réserve de rejets d’eaux pluviales dans un exutoire superficiel 
capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les risques de ruissellement ou en 
provoquer de nouveaux. 
 
 
Concernant les fossés 

Pour tout projet autorisé en bordure de fossé, à défaut de précisons particulières des prescriptions ou 
des plans, les marges de recul à respecter sont égales à 5 m par rapport à l’axe du lit, avec un 
minimum de 4 m par rapport au sommet des talus. 

Le long de ces fossés, une bande de 4 m comptée à partir du sommet des talus doit rester dépourvue 
d’obstacle pour permettre l’entretien et l’intervention d’urgence en situation de crise. 

La marge de recul de 4 m n’est cependant pas applicable aux ouvrages de protection contre les 
inondations implantés sans retrait par rapport au sommet des berges et comportant une crête 
circulable de largeur égale à 4 m minimum. 
 
Concernant les zones humides et zones marécageuses 
 
Les occupations et utilisations du sol néfastes au caractère et à l’équilibre des zones humides, en 
particulier les constructions, les mises en culture ou en boisement ainsi que les interventions de toute 
nature contribuant à l’assèchement (drainage, remblaiement sauf ceux liés à la gestion écologique 
justifiée), sont autorisées à condition de compenser la zone impactée à proximité de la zone détruite.  



 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS - Assainissement 

des eaux pluviales et de ruissellement 
 

Sont rattachées aux eaux pluviales, les eaux de ruissellement des toitures, des terrasses, des 
parkings, des voies publiques et privées, des jardins, cours d’immeuble, les eaux d’arrosage. 

Nota : cet article ne traite pas des cours d’eau ou ruisseaux.  
 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour : 

- limiter l’imperméabilisation des sols : limiter les emprises des enrobés, favoriser l’utilisation de 
matériaux poreux, installer des systèmes de récupération des eaux de pluie… favoriser les 
systèmes de gestion alternative des eaux pluviales (noues paysagères…). 

Les aires de stationnement en surface, lorsqu’elles ne sont pas aménagées sur des 
constructions, seront traitées en matériaux perméables. 

- assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales des parcelles. 
 
Les bases de dimensionnement de la rétention à mettre en place doivent tenir compte de :  

 la norme EN 752.2 qui recommande une période de retour des pluies de : 
• 10 ans en zone rurale 
• 20 ans en zone résidentielle 
• 30 ans pour les centres villes, zones industrielles et commerciales 

 un débit de fuite équivalent au débit actuel pour une pluie d’occurrence annuelle d’une 
durée d’une heure 

 
 Seul l’excès de ruissellement des eaux pluviales et assimilées pourra être accepté dans le réseau 
public (unitaire ou séparatif) dans la mesure où l’usager démontrera qu’il a mis en œuvre, sur la 
parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter les apports pluviaux (infiltration et/ou 
rétention). En conséquence, toute construction doit être raccordée au réseau public d’eaux pluviales si 
nécessaire.  
 
 En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l'opération et au terrain, et indiqués sur la demande de permis de construire. 

 
 L'évacuation des eaux de ruissellement doit, si nécessaire, être assortie d'un pré-traitement. 


